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COMPOSITION OU.TRIBUNAl

.':::':_:;.~.'~.:." 

,:,

Magistrats ayant délibéré
MIDnsieur BLASER, Premier Juge, fai

f~~.~ctio.~ ,de Pr~sident,
.-Madame S l'OVt.,:.. Juge,
.~a?:~.me BOUSQUET LABADIE, Juge'.-

G.~E.FF:iËR~
-4.-

Madame BERTRAND.

D~BATS :
-~

,

A l'audience du 11 OCTOBRE 1993
tenue publiquement, Monsi:eur:
Magistrat rapporteur, a sans
tion des avocats des parties tenu
seul l'audience et après en avoir
en"tendu les plaidoiries en a
compte au Tribu.nal; conformément
au;( dispositions de l'article 786
du NOuveau COde de Procédure
Cil/ile.

JUG;EMENT

- ~ rononcé en audience publique,

-ontradictoire,
-usceptible d'appel.

x x

x

..-Par acte du 27
JanvJ.er 1993, l'U

et Monsieur P
:.faft:~:a:ssign-é:r:.[tâ""'g(?je~ETE B. -7 à défa t de justification",. de la L~...

-"'"-Oéi';(.uiiéiT$a"'?t!'r:~eW-~8 de. 983 F 79.repré entant des frais invoqués par
stibution à MONSIEUR suJ.te du reJet de trois chèques émis les 28 et
.2~ Septe~bre 1992 et, d'autre part, afin de ,.~.;

dJ.re et JUglr abus:lve et non écrite la clause
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NUTE

N° 1 SUITE

Monsieura accepté l'offre de la S

cité qu'il lUi!en soit donné acte
8

et solli-

x
x

x

PAGE TROISIEr-1E.

AUDIENCE DU



! Attendu à cet égard
que la déterminat~on du montant des frais par.
référence au tarif unique critiqué ne pouQ:a.ij:;I..T
être considérée comme contraire à l'article35
de la loi du 10 Janvier 1978 protégeant led consom-
mateurs contre le:5 cla uses a busives que si elle'
révélait un abus clfe la puissance économique de
la s~ -conférant à celle-ci un avantageexcessif; 

.
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AUDIENCE DU
15 NOVEMBRE 1993

20 CHAMBRE
20 SECTION

i Attendu que les deman-
deurs ne disc~nviennent pas de la nécessité pour
la S d'effectuer diverses opérations
en cas d'émiS /ion de chèques sans provision et,
à cet effet, 'engqger des dépenses qui ne varient
pas eh foncti n du montant (füchèquesconcernés,
ce qui justif'e l'imputation de frais et l'unicité
tarifaire à 1 quelle il est recouru;N° 1 SUITE

i Attendu en conséquence

que le grief' llimité au seul montant des frais,
doit être examiné, mais seulement au regard des
critères légaux en matière de clause abusive;

! Attendu que malgré les
difficultés dl~ne adéquation absolue entre les
frais et les dépenses, il convient de constater
que la rémunéri3tion de l'établissement prestataire
de services do:Lt être définie en tenant compte
de la réalité (ju coût des moyens mis en oeuvre
pour le traitement des chèques sans provision rejetés;

i Que si les frais en
litige peuvent!apparaitre élévés 'par comparaison
avec des chèques d'un modique montant il apparait
néanmoins qu 1 iJ.s ne présentent pas une dispropor-

tion révélatric:e de l'abus invoqué;
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laisse les dépens à

i Fait et jugé à PARIS,le

15 NOVEMBRE MIL N
J UF CENT QUATRE VINGT TREIZE./.

LE GREFFIER/ LE PRESIDENT.

Madame BERTRAND. Monsieur BLASER.
i
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